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10/4 
Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 

Au capital de 100 euros 
Siège social : 84 T chaussée de l’Etang  

94160 SAINT-MANDE  
835 053 091 R.C.S. Créteil 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉ UNIQUE  
DU 26 AOUT 2023 

 
L'an deux mille vingt-trois,  

Le 26 août, 

A 10 h 00, 

 
Le soussigné Jean-Maxime BRAIS, gérant de la société 10/4, société à responsabilité limitée au capital 
de 100 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Créteil sous le numéro 835 
053 091, divisé en 100 parts sociales d’un euro chacune, 
 
Associé Unique et gérant de ladite Société,  
 
Après avoir rappelé que selon l'article 4 des statuts, le siège social peut être transféré en tout endroit 
du territoire français par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine 
décision de l'associé unique ou d'un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts 
sociales, 
 
A pris les décisions suivantes relatives : 
 

- au transfert du siège social et à la modification corrélatives e l'article 4 des statuts 
- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 

 
PREMIER DECISION 
 
L'associé unique décide : 

- de transférer le siège social du 84 T chaussée de l’Etang 94160 SAINT-MANDE au 26 Rue des 
Matelots 13200 Arles à compter de ce jour, et ce, sous réserve de la ratification de cette 
décision par la prochaine décision de l'associé, 

- modification de l'article 4 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé : 26 Rue des Matelots, 13200 Arles."  
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
 
  






















